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>  Conseil Communautaire
Mardi 27 septembre - À 18 h 30 

>  Permanences juridiques
Mme Coint, conciliateur de justice, 
reçoit sur rendez-vous, à la CCPOH, les 
habitants du canton de Pont-Sainte-
Maxence, les 1ers et 3e lundis de chaque 
mois, de 14 h à 17 h 30. Elle a pour 
mission de résoudre certains litiges 
civils (problèmes de voisinage, pro-
priétaire/locataire...) en apportant une 
solution amiable et équitable.
Contact CCPOH : 03 44 70 04 01

Communauté de Communes 
des Pays d’Oise et d’Halatte
1 rue d’Halatte
BP 20255
60722 Pont-Sainte-Maxence

Informations  Informations  
de la CCPOH. . .de la CCPOH. . .

Jacques Perras
Vice-président en charge 
des affaires scolaires, 
bâtiments et voiries

L’été de cette année 2011 nous a réservé bon nombre de tracasseries, 
allant d’une situation économique européenne préoccupante à 
des conditions météorologiques totalement anarchiques. Tout ceci 
ne nous incite pas à faire preuve d’optimisme, pensez-vous peut-être ? 
Malgré ces augures peu favorables, l’espoir de jours meilleurs 
nous encourage à continuer d’entreprendre.

Notre Communauté de communes est une entité dynamique. 
Les forces vives qui l’animent doivent conjuguer leurs efforts pour 
la faire évoluer sans cesse et offrir ainsi à notre collectivité des services 
toujours plus performants.
Il en est ainsi des offres foncières destinées à accueillir des entreprises, 
notamment sur le site de Sacy-le-Grand dont l’extension future a 
été formalisée et validée.
Il en est de même des partenariats avec les collèges publics de 
notre territoire, Les Terriers à Pont-Sainte-Maxence et René Cassin 
à Brenouille. Outre la mise à disposition des deux gymnases liés à 
ces établissements, des aides fi nancières destinées à des acquisitions 
de matériel et des soutiens à projets font l’objet de versements 
annuels, sans oublier la prise en charge des heures de piscine et 
des frais de transport.
L’ouverture du Pôle services, regroupant sur un même site 
les services Petite Enfance, Enfance/Jeunesse et Portage de repas 
garantissant ainsi une meilleure coordination, fait également 
partie de cette dynamique intercommunale. La réhabilitation et 
l’aménagement en bureaux d’un ancien restaurant d’entreprise 
de plus de 500 m2 a permis ce regroupement, mettant ainsi fi n 
à l’utilisation des bungalows de la rue Garnier.
Aussi, La Manekine, après les travaux d’extension, offrira plus 
d’espace aux artistes et aura un volume de stockage de matériel 
nettement plus important. Ces aménagements permettront 
de valoriser l’image de l’espace culturel.

En espérant un début d’automne illuminé des fl amboyances 
d’un été indien, je souhaite à chacun, petit ou grand, une bonne 
rentrée.

Édito
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ZA Les Cornouillers
Suite au vif succès qu’ont rencontré les parcelles de la zone 
d’activités de Sacy-le-Grand, la CCPOH a décidé d’étendre 
cette zone avec 8 hectares supplémentaires.
Soucieux de développer l’économie du territoire, les élus 
de la communauté de communes ont opté pour cette 
extension afi n de répondre aux demandes des futurs 
acquéreurs.
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L’activité s’étend à Sacy le Grand

Vers une faisabilité 
bien cadrée
C’est à la fi n de l’année passée que 
la CCPOH a fait le choix de s’enga-
ger dans une procédure d’extension 
de la zone d’activités par le biais 
d’une « zone d’aménagement concer-
tée ». Pour l’accompagner dans la 
réfl exion, la communauté de com-
munes a lancé, dans la foulée, une 
consultation pour sélectionner une 
équipe de concepteurs afi n de réali-
ser des études urbaines et techniques. 
L’équipe pluridisciplinaire retenue 
par la CCPOH et la SAO, maître 
d’ouvrage délégué, est composée 
de  programmiste, économiste, ar-
chitecte, urbaniste, paysagiste, d’un 
bureau d’études techniques VRD et 
d’une agence environnementaliste.
Les premières études ont permis 
au comité de pilotage* de retenir 
un schéma d’organisation de l’ex-
tension de la zone d’activités « Les 
Cornouillers ». Le scénario d’amé-
nagement privilégié optimise l’or-
ganisation des circulations, propose 
l’offre parcellaire la plus cohérente 
et diversifiée, met en scène une 

entrée de ville qualita-
tive, préserve les habi-
tations les plus proches 
et répond à des objec-
tifs environnementaux 
forts, notamment en 
terme de gestion des eaux 
pluviales.
À ce jour, 4 scénarii ont été 
défi nis dont un qui s’annonce-
rait plus intéressant économique-
ment. Ils sont consultables sur le site 
Internet de la CCPOH.

* Comité de pilotage composé d’élus et techniciens 
de la CCPOH ainsi que de l’équipe de concepteurs. 

Les futurs acquéreurs
La ZA Les Cornouillers a pour am-
bition d’accueillir des activités éco-
nomiques de type PME et PMI. La 
CCPOH mettra en place un Comité 
de Sélection des Entreprises qui aura 
pour critères premiers : la prise en 
compte des contraintes environne-
mentales, les faibles fl ux de circula-
tion de camions, le nombre d’em-
plois ainsi que la qualité architecturale 
et paysagère.

La concertation autour du projet est 
aujourd’hui lancée. Vous pourrez 
consulter les panneaux d’exposition 
du projet d’ici la fi n de l’année dans 
la commune de Sacy-le-Grand et au 
siège de la CCPOH. 

Une réunion publique de concer-
tation sera organisée, la date reste 
à défi nir à l’automne. Vous pour-
rez ainsi déposer votre avis sur des 
registres mis à votre disposition.

Vous reprenez ou créez 
une entreprise sur notre territoire ? 
Contactez notre service 
Économique au 03 44 70 49 34
ou cdm-eco@ccpoh.fr

>  Côté commerces
… ils sont près de chez vous !

Les Ageux
 Serrurerie Ferronnerie B de Smet - 

Dépannage 24 h/24 - 6 jours sur 7 - 
19 rue des Pommiers - 03 44 53 33 27

Pont-Sainte-Maxence
 Mercerie - 22 bis rue Henri Bodchon - 

03 44 24 29 93

 Sam’Botte - Chaussures Hommes 
Femmes - 16 rue Charles Lescot - 
03 44 31 12 49

 Stéphaline Créations - Confection pour 
bébés - Chapeaux enfants et adultes - 
sur mesure possible - 62 rue de la Plage - 
06 89 81 51 67 - www.stephaline-
creations.fr
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La déchetterie Verdi, un service de proximité
Créé en 1996, le réseau de déchetteries Verdi s’est étoffé au fi l des ans. Désormais 22 sites 
accueillent un public isarien habitant dans l’est du département. Déchets verts, bois, gra-
vats, ferraille sont autant de déchets qui peuvent être apportés en ayant l’assurance que les 
dépôts soient recyclés. Les coulisses d’une déchetterie, visite guidée à Brenouille.

Un service à moins 
de 10 minutes
Il y a une quinzaine d’années, le 
Syndicat Mixte de la Vallée de l’Oise 
(SMVO) s’est engagé à suivre les re-
commandations de l’ADEME (Agence 
de l’Environnement et de la Maîtrise 
de l’Energie) indiquant de construire 
une déchetterie à moins de 10 minutes 
de chaque habitant. Aujourd’hui une 
toile est tissée sur laquelle 22 sites ont 
pris place. De Guiscard à Lamorlaye 
et de Betz à St-Leu d’Esserent, l’est de 
l’Oise est quadrillé.
De plus en plus fréquenté, le SMVO 
travaille à l’optimisation de son 
réseau afi n de faciliter l’accueil des 
usagers et le vidage des déchets.

Déchetterie : mode d’emploi
Accueilli par un agent d’exploitation, 
l’usager doit préciser le type de dé-
chets à déposer et son lieu d’habita-
tion s’il vient pour la 1re fois (en pré-
sentant un justifi catif de domicile), 
soit montrer l’autocollant « Verdi ». 
L’agent le guide ensuite vers la benne 
dans laquelle l’habitant doit vider. 
« En partant, chaque personne doit 
laisser le lieu comme elle l’a trouvé, 
ici c’est le principe » précise Romain B. 
l’un des agents présents sur site. 

Généralement, ils sont deux ou trois 
par déchetterie à assurer le service. 
Accueil des particuliers, des arti-
sans ou des services techniques des 
communes et des communautés de 
communes, vérifi cation des déchets, 
orientation vers la benne, accompa-
gnement dans le tri des déchets appor-
tés, les missions ne s’arrêtent pas là. 
Le personnel est également chargé de 
l’entretien de la déchetterie, ainsi que 
de faire assurer le vidage des bennes 
pleines par le prestataire de transport.
Les 51 agents d’exploitation de dé-
chetterie employés par le SMVO ont 
un rôle indispensable dans le bon 
fonctionnement des installations 
Verdi. Véritable relais de communi-
cation, les agents n’hésitent pas à 
répondre aux usagers : « Globalement 
les usagers s’intéressent au devenir des 
déchets » nous confi e Romain « ils nous 
posent des questions sur le recyclage ».

La déchetterie de Brenouille,
en chiffre
La déchetterie a beaucoup de suc-
cès sur son secteur avec près de 
38 000 visites annuelles, elle reçoit 
5 300 tonnes de déchets tout confon-
du en provenance principalement 
de Pont-Sainte-Maxence, Brenouille, 

Cinqueux, Les Ageux et Monceaux. La 
déchetterie accueille terres et gravats, 
ferraille, déchets verts, bois, cartons, 
pneus, piles, batteries, néons, huiles 
alimentaires et de moteurs usagées, 
peintures, solvants, produits phyto-
sanitaires, mais elle a également une 
plate-forme dédiée aux objets qui 
peuvent avoir une seconde vie. Sud 
Oise Recyclerie vient une fois par 
semaine pour ramasser ces déchets 
destinés au réemploi.

       d’infos
Coordonnées des déchetteries : 
www.smvo.fr ou n° vert 0800 60 20 02

+

EnvironnementEnvironnement

Le service déchetterie Verdi est réservé 
aux habitants des communes du Syndi-
cat Mixte de la Vallée de l’Oise. Lors de 
votre première visite munissez-vous d’un 
justifi catif de domicile. 
L’accès est GRATUIT pour les particuliers.

À savoir

 Horaires 
 des déchetteries 
Du Mardi au Samedi : 9 h - 12 h 
et 14 h - 18 h
Dimanche : 9 h - 12 h
Fermeture les lundis et jours féries. 
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Le choix de la diversité
Le collège Les Terriers porte le nom du 
quartier dans lequel il se situe à Pont-
Sainte-Maxence. Construit il y a une 
quarantaine d’années, il a été rénové 
en 2003. Cet établissement bénéfi cie 
d’équipements de proximité  non né-
gligeables : une piscine et un gymnase.  
Les demi-pensionnaires profi tent égale-
ment des petits plats concoctés par le 
chef cuisinier de la cantine, dont le but 
est de promouvoir le goût.  L’établis-
sement accueillera à la rentrée 2011, 
534 élèves provenant principalement 
de Pont-Sainte-Maxence, Pontpoint 
et Roberval. Ce chiffre est en baisse 
et selon le Principal, Eddy Schwarz 
« Ce phénomène s’explique, entre autres, 
par des départs vers des établissements 
privés ». Le collège Les Terriers a quatre 
niveaux, de la 6e à la 3e, ceux-ci ont 
jusqu’à 6 divisions soit une présence de 
22 classes encadrées par 32 professeurs, 
« dont certains ont fait leur carrière à Pont ».
Cet établissement se caractérise par une 

volonté de proposer des spécialités pour 
chaque classe. En effet, dès la 6e, l’enfant 
peut choisir d’apprendre par exemple 
deux langues et ainsi intégrer la classe 
bilangue, qu’il poursuivra l’année sui-
vante. Depuis 4 ans, chaque classe de 5e 
a une thématique que l’élève choisit en 
fi n de 6e. Intégrée au programme sco-
laire classique, cette spécialité permet-
tra à l’élève d’apprendre, de découvrir 
et de s’investir dans un groupe, auprès 
de professionnels. Le choix est vaste :
classe Patrimoine, Théâtre, Presse, 
Citoyenneté/environnement, Masque 
ou encore Lumière. Le collégien ap-
prendra des techniques durant toute 
l’année, visitera des sites dédiés à l’uni-
vers de sa thématique, se mettra en 
scène en fi n d’année… Certaines spécia-
lités continuent en 4e, la classe Théâtre 
entre autres. Pour celle-ci, le collège 
sollicite l’élève et sa famille pour plus 
d’implication sur l’année, c’est pour-
quoi il leur est demandé de signer un 
contrat reprenant certaines obligations 

telles que l’assiduité, la présence aux 
cours du soir et à quelques spectacles 
à La Manekine ainsi que la participa-
tion au stage théâtre en Normandie 
encadré par des comédiens. Les Classes 
Théâtre sont les premières classes à 
thème à avoir été mises en place, cela 
date de 1987. Celles-ci rencontrent en-
core beaucoup de succès, sur les deux 
classes 50 élèves participent chaque an-
née. Une autre classe de 4e a également 
une particularité, celle d’avoir un petit 
effectif. Créée en 2010, elle compte 
une vingtaine d’élèves qui ont eu entre 
8 et 10 de moyenne en 5e et à qui ont 
propose d’intégrer cette classe pour leur 
permettre d’obtenir au moins 12 en 4e, 
cette classe peut se poursuivre en 3e si 
l’enfant le souhaite. En troisième cycle, 
il est relevé que beaucoup d‘élèves 
prennent l’option latin. « L’engouement 
pour cette matière donne facilement des 
points au brevet » se réjouit E. Schwarz. 
L’année scolaire est ponctuée par des 
moments forts tels qu’un Challenge 
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L’univers 
des collèges publics
La CCPOH compte sur son territoire deux collèges publics 
regroupant plus de 1000 élèves âgés entre 11 et 16 ans. Ils 
accueillent les enfants sortant de l’école primaire pour une 
scolarité qui compte 4 niveaux, de la 6e à la 3e. Les collégiens 
passent leur adolescence dans ces établissements qui vont 
leur donner les moyens de dessiner leur avenir.
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Fair-play, des Portes ouvertes et un 
Forum des métiers, des voyages sco-
laires mais aussi par des activités extra-
scolaires qui ont lieu pendant la pause 
médiane et en fi n d’après-midi avec la 
participation des animateurs du service 
Jeunesse  de la CCPOH. 
Globalement, la motivation du princi-
pal est de laisser l’enfant faire ses choix.

René Cassin, collège et
enseignements adaptés
Crée en 1985, le collège accueillera 
en septembre 492 élèves provenant 
de Brenouille mais aussi de Rieux, 
Monceaux, St Martin Longueau, 
Les Ageux, Cinqueux, Bazicourt et 
Sacy-le-Petit. « 73 % des élèves sont 
transportés chaque jour » nous précise 
Agnès Renault, le Principal du col-
lège.  L’établissement dispose d’une 
cantine, menée par un chef cuisinier 
qui fait le bonheur des 350 demi-pen-
sionnaires, et d’un gymnase situé à 
proximité. Concernant la piscine, les 
élèves profi tent pleinement de celle 
des Terriers à Pont-Sainte-Maxence. 
Le collège propose une formation 
d’enseignement « classique » avec 
quatre niveaux, de la 6e à la 3e, 
qui ont chacun 4 divisions soit 
16 classes et une Section d’Ensei-
gnement Général et Profession-
nel Adapté (SEGPA). Cette dernière 
accueille environ 70 élèves, soit 
6 classes, présentant d’importantes 
diffi cultés d’apprentissage. Ces enfants 
ne maîtrisent pas les connaissances 
et compétences attendues à la fi n 

de l’école primaire, en particulier au 
regard des éléments du socle com-
mun. Les élèves suivent des enseigne-
ments adaptés qui leur permettent à 
la fois d’acquérir les connaissances et 
les compétences du socle commun, 
de construire progressivement leur 
projet de formation et de préparer 
l’accès à une formation diplômante. 
À partir de la 4e, ils peuvent choisir 
entre des ateliers en menuiserie, mé-
tallurgie et couture. 
L’ensemble des classes est encadré par 
39 professeurs. Le collège présente 
également de nombreuses spécifi cités 
telles que l’option bilangue à partir de 
la 6e, le latin à partir de la 5e et en 3e 
le grec seul ou combiné avec le latin 
et la DP3, Découverte Professionnelle 
de 3 heures. De nombreux projets 
culturels sont proposés aux élèves : 
échange franco-allemand, voyage en 
Angleterre, ateliers Théâtre avec un 
projet en partenariat avec La Mane-
kine, Environnement et Patrimoine, 
Archélogie et découverte de musées.
Le jeudi, pendant la pause du déjeuner,

le service Jeunesse de la CCPOH
offre une palette d’activités : danse, 
guitare, jeux de société… 
La chorale du collège, composée de 
25 adolescents, a donné cette année 
une représentation conjointe avec 
l’Institut Notre Dame de la Tilloye  de 
Compiègne au Ziquodrome, lieu bien 
connu de cette ville. Lors de l’opéra-
tion Portes ouvertes de fi n d’année, le 
fruit des activités scolaires est dévoilé 
aux parents. Expositions photos, pro-
jections, présentation de réalisations, 
représentation publique illustrent 
l’implication et la mobilisation des 
élèves et de leurs professeurs. 
Agnès Renault entamera sa seconde 
année à Brenouille en septembre avec 
l’ambition de poursuivre et de déve-
lopper l’existant tout en accentuant 
les actions inscrites dans le projet Pré-
vention et Estime de soi. Addictions, 
sécurité routière, hygiène, Internet, 
violence, puberté... sont autant de 
sujets qui touchent les jeunes. De 
nombreuses interventions de profes-
sionnels seront organisées sur l’année.

En 2010, on dénombrait 5 261 collèges publics en France contre 1 756 privés.

La Communauté de communes a la compétence « affaires scolaires » depuis 1998, 
cela signifi e qu’elle verse des subventions aux deux collèges publics du territoire 
ainsi qu’aux collèges hors territoire dans lesquels vont des enfants habitant la com-
munauté de communes. 
En 2010 : 25340 € ont été versés au collège Les Terriers à Pont-Sainte-Maxence et 
19780 € ont été versés au collège René Cassin à Brenouille.
La CCPOH a également deux gymnases, Roger Couderc à Brenouille et Georges Tain-
turier à Pont-Sainte-Maxence, qu’elle entretient et prête aux collèges afi n que les 
élèves puissent y pratiquer divers sports.

Les collèges font partie des compétences départementales. Ainsi le Conseil général 
a en charge la gestion, la construction, l’entretien, l’équipement et le fonctionnement 
de ces établissements ainsi que le recrutement, la gestion et la rémunération des 
personnels non enseignants.
Le département de l’Oise fournit chaque année à l’ensemble des élèves entrant en 
6e un ordinateur portable dans le cadre de son opération « Ordi 60 ».

>  Le saviez-vous ?

>  La CCPOH & les « Affaires scolaires »

>  Les collèges et le Conseil général
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Depuis le 1er août dernier, le Pôle services intercommunal regroupe les services administratifs 
de la petite enfance, de l’enfance, de la jeunesse et du portage de repas à domicile. Réunis 
dans le but de simplifi er les démarches des usagers, les services y ont également trouvé des 
locaux bien adaptés.

Le Pôle services est ouvert !

La naissance d’un Pôle social
En 2006, les 17 communes adhérentes 
à la CCPOH lui ont transféré certaines 
compétences parmi lesquelles se trou-
vent la petite enfance, l’enfance et la 
jeunesse. 
Très vite est apparue la nécessité de 
travailler sur un projet permettant de 
réorganiser ces services et de les déve-
lopper sur un lieu commun.
La diffi culté fut alors de trouver un 
site capable d’accueillir un « pôle so-
cial » regroupant l’ensemble des ser-
vices à la population soit la petite en-
fance, l’enfance-jeunesse, mais aussi 
le portage de repas à domicile, ainsi 
que le projet d’une nouvelle crèche 
en remplacement du multi-accueil 
Ribambelle, devenu inadapté et sous 
dimensionné.
C’est en 2008 qu’une opportunité 
s’est offerte à la CCPOH, par le biais 
du Groupe AIR LIQUIDE qui souhai-
tait se séparer de certaines de ses pro-
priétés, dont une parcelle bâtie et un 
ensemble non bâti.
Après mûres réfl exions, les élus de la 
communauté de communes ont opté 
pour :
- la création d’une structure nouvelle 
en remplacement de la crèche Ribam-
belle, passant de 20 à 39 places ;

- la réhabilitation de l’ancien restau-
rant d’entreprise afi n d’y créer un Pôle 
services.
Ainsi le Pôle social intercommunal 
situé dans le quartier de la Place Le 
Châtelier à Pont-Sainte-Maxence per-
met à la CCPOH d’avoir deux struc-
tures côté Nord de la ville.

Du projet à 
la concrétisation…
Après avoir inauguré la crèche 
Ribambelle en décembre 2010, c’est 
au tour du Pôle services intercommu-
nal d’ouvrir ses portes au public. Dix 
mois de travaux plus tard et c’est un 
bâtiment fl ambant neuf aux huisse-
ries en aluminium et à la façade en 
vêture bois, gardant ainsi le même 
esprit que le multi-accueil situé à 
proximité, qui est posté tout au fond 
de la rue Ampère. 
C’est une douzaine de bureaux, un 
hall d’accueil central, une zone de 
stockage en sous-sol, des salles de réu-
nion qui ont été organisés dans les 
500 m2 de l’établissement. Une qua-
rantaine d’agents travaillent désor-
mais dans ce lieu qui regroupe l’en-
semble des services à la population 
afi n de simplifi er les démarches admi-
nistratives des usagers.
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Pôle services 
1 Place le Châtelier
Pont-Sainte-Maxence
Tél. : 03 44 29 48 80
Mail : poleservices@ccpoh.fr
(à proximité de la crèche Ribambelle 
et du groupe Air Liquide).

Ouverture du 1er août au 
2 septembre 2011
Lundi, mardi, jeudi et vendredi 
de 13 h 30 à 17 h 50.
Mercredi de 9 h à 12 h et 
de 13 h 30 à 17 h 50.

Ouverture à partir 
du 5 septembre 2011
• Accueil au public 
- Lundi, mardi et jeudi 
de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 18 h.
- Mercredi de 9 h à 12 h 15 et 
de 13 h 15 à 18 h 45.
- Vendredi de 9 h à 12 h 30.

• Inscriptions / Réservations /
Facturations
- Lundi, mardi et jeudi 
de 13 h 30 à 18 h 45.
- Mercredi de 9 h à 12 h 30 et 
de 13 h 30 à 18 h 45.



La culture vient à vous
Après une petite pause esti-
vale, La Manekine s’apprête 
à réouvrir ses portes et vous 
donne d’ores et déjà rendez-
vous le 1er octobre prochain 
pour découvrir les temps 
forts qui marqueront cette 
saison ainsi que les artistes  
qui émerveilleront vos yeux 
et vos oreilles cette année.
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Il faut qu’une porte 
soit ouverte ou fermée
(Théâtre)

       d’infos
La Manekine
4 allée des Loisirs 
60700 Pont-Sainte-Maxence
Tél : 03 44 72 03 38
lamanekine@ccpoh.fr
Ouvert du mardi au vendredi
de 14 h à 18 h.
Si vous n’avez pas reçu le programme 
culturel dans votre boîte à lettres, 
demandez-le à votre mairie ou 
téléchargez-le sur le site de la CCPOH  : 
www.ccpoh.fr rubrique culture.

+

Les jeunes à la culture
La jeunesse constitue le fi l rouge de 
la saison culturelle. Le but est de les 
associer à la vie de La Manekine en leur 
offrant des temps de libre expression.   
En collaboration avec le service Jeu-
nesse de la CCPOH, deux moments 
forts leurs sont proposés : en octobre 
avec l’ouverture de saison, qui sera pré-
sentée sous forme de spectacle intitulé 
«  Les passe murailles », où les jeunes 
enchaîneront des séquences de théâtre, 
musique, rap, hip hop, graph… Et en 
juin avec le festival « Émergences » où 
ils présenteront le travail d’une année 
construit autour de la thématique des 
cultures urbaines. 
De plus, différents spectacles acces-
sibles aux ados sont programmés : 
« Vis-à-vis » - danse  Hip Hop, « HK 
et les Saltimbanks » - musique du 
monde, « Touche » - univers du foot, 
« Kev Adams » - humour.
Pour faciliter l’accès à la culture, La 
Manekine lance la carte « L’Intégrale »
pour les moins de 18 ans. Au prix 
de 25 €, elle donne un accès illimi-
té aux spectacles de La Manekine* 
pour la saison 2011/2012. Un bon 
moyen pour s’ouvrir à tous types de 
spectacles et découvrir de nouveaux 
artistes. 
(* Hors spectacles associatifs)

Ouverture vers l’extérieur
Fort du succès rencontré l’an dernier 
avec une augmentation de plus de 
2 000 entrées vendues, l’espace culturel

poursuit et développe ses actions 
d’ouverture vers l’extérieur. Il déploie 
toute son énergie pour rapprocher 
les pratiques amateurs des pratiques 
professionnelles et faire tomber les 
barrières. Pour cela, plusieurs actions 
sont mises en place :
- Programmation de spectacles en 
rapport avec des thématiques abor-
dées par les écoles, les associations, 
les troupes amateurs pour venir 
approfondir leur travail.
- Accès libre aux répétitions pour 
découvrir des spectacles en avant-
première et échanger avec les artistes.
- Mise en place de Classes relais Ma-
nekine pour suivre la conception d’un 
spectacle de sa création à sa réalisation.
- Avant-scène : petit spectacle, théâtral 
ou musical, réalisé par des amateurs et 
joué avant un spectacle…
- Spectacles en itinérance dans les 
communes de la CCPOH pour que 
toutes les classes du territoire assistent 
à un spectacle.
La Manekine s’attache également à 
promouvoir les compagnies régio-
nales et développer des partenariats 
avec les acteurs locaux.
Cette année sera marquée aussi
par une phase de travaux. Le « Théâtre »
sera fermé et les spectacles auront 
lieu dans le « Club ». Cette salle qui 
convient à tous types de confi gura-
tion pourra facilement accueillir les 
nombreux spectacles programmés 
cette saison qui, nous l’espérons, vous 
enchanteront...

 Présentation  de saison   
 2011/2012 
Samedi 1er octobre à 20 h 30 à La 
Manekine / Tout public
À noter dans votre agenda, ce premier 
rendez-vous festif vous permettra de 
découvrir les spectacles qui constituent 
cette nouvelle saison. Mise en scène : 
Magalie Calmel et Pascal Reverte, ar-
tistes associés. Avec la participation du 
Conservatoire Adam de la Halle et du 
service Jeunesse de la CCPOH. 
Spectacle suivi d’un cocktail.

Brainstorming (Théâtre)

Brigitte (Musique)

Kev Adams (Humour)



Les champignons, joyaux d’automne
Les fi ns-gourmets et les mycologues chevronnés sont ravis cette année, ils peuvent, depuis 
août s’adonner à leur passe-temps favori : la cueillette des champignons. Notre forêt en recèle 
de nombreuses espèces. Mais la dégustation de tels fruits ne s’improvise pas !

TerritoireTerritoire

Des trésors à nos pieds... 
et dans nos assiettes
Dans notre région, les spécialistes 
ont recensé quelques 2 000 espèces 
de champignons, certaines étant plus 
abondantes que d’autres. On y trouve 
de délicieux champignons tels que les 
bolets, les girolles, les trompettes de la 
mort. Mais avant de se lancer dans la 
cueillette, il est impératif de distinguer
les champignons comestibles des 
champignons vénéneux, voire mor-
tels. Même si la passion est attrayante,
la prudence reste de mise.

Le bolet 
Ce champignon est facilement recon- 
naissable par son chapeau sec et glabre 
et son pied charnu. Lors d’une bles-
sure, la chair de certaines espèces de 
bolets prend alors une teinte bleue ou 
verte. Il n’y a pas de bolets mortels,
mais certaines espèces sont indigestes
ou trop amères pour être mangées. On 
le trouve du printemps à la fi n de l’au-
tomne, dans les bois clairs de résineux 
ou aux pieds des pins. Le meilleur et 
le plus connu de la famille des bolets 
reste le Cèpe de Bordeaux.

La girolle
Également appelée chanterelle, la 
girole possède un chapeau en forme 

d’entonnoir aux bords ondulés, allant
du jaune d’or à l’orangé. La couleur du 
pied est légèrement plus pâle que le 
chapeau. D’une hauteur allant de 2 à 
5 cm, on la trouve dans les forêts de 
feuillus, sur la mousse des chênes, 
dans les clairières dégagées ou sous les
feuilles mortes. On la trouve de juin à
septembre, parfois même plus tardive-
ment si la douceur s’installe.

La trompette de la mort
Appelée aussi corne d’abondance, la 
trompette est reconnaissable à la cou-
leur de son cornet, allant du gris-cen-
dré au noir. Malgré un aspect repous-
sant, la trompette de la mort est un 
champignon dont la chair parfumée 
est très appréciée. Elle est visible dans 
les bois de feuillus, de hêtres, de noise-
tiers ainsi que de chênes de fi n juillet 
à fi n novembre, sa fi n annonçant l’ar-
rivée de la Toussaint, d’où son nom de
trompette de la mort.

À consommer avec prudence
et modération 
La plupart des champignons étant 
toxiques il est donc plus prudent de 
faire vérifi er votre cueillette par un 
spécialiste avant de la consommer 
(en les montrant à votre pharmacien 
ou à un mycologue averti). La majeure 

partie des champignons concentrent 
les métaux lourds présents dans le sol. 
Aussi il est recommandé de ne pas en
consommer trop fréquemment.

Précieux conseils...
• Laver les champignons à l’eau est 
un sacrilège. Il suffi t en général de les 
frotter avec un torchon propre ou une 
brosse douce et de retirer les parties 
terreuses ou abimées à l’aide d’un 
couteau.
• Les champignons se conservent 
mal, il faut les stocker dans une boîte 
hermétique ou mieux, dans un sac de 
papier, et les placer dans le bas de son 
réfrigérateur. Et bien sûr les consom-
mer très rapidement.
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De gauche à droite : bolets, Chanterelles, trompettes de la mort.  

ABMARS (Association des Botanistes 
et Mycologues Amateur de la Région 
de Senlis.
http://www.senlis-tourisme.fr/actua-
lite-senlis-grand.php?actualite=282

Plus d’infos...


